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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DES MOYENS
Bureau de l’interministérialité

Arrêté préfectoral n° 11.BI.48 du 21 avril 2011 accordant délégation de signature à l'agent de permanence pour le week-end de Pâques 
2011

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et les textes pris 
pour son application ;
VU le décret  N° 2004-374 du 29 avril  2004,  modifié par  le décret  N° 2010-146 du 16 février  2010,  relatif  aux pouvoirs des préfets et  à  
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;
VU le décret du président de la République en date du 17 octobre 2008 nommant M. Frédéric BERNARDO, magistrat de l’ordre judiciaire, en 
qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du président de la République en date du 23 mars 2009 nommant M. François MALHANCHE, secrétaire général de la préfecture 
de Meurthe-et-Moselle ;
VU le décret du président de la République en date du 23 décembre 2010 nommant M. Adolphe COLRAT préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU la décision de nomination du 13 mars 2007 nommant M. Alexandre SCHUL, attaché principal, chef du bureau de la prévention et de la 
sécurité à la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : Délégation de signature est donnée dans le cadre de la permanence du week-end de Pâques, du vendredi 22 avril 2011 à 18h00 
au lundi 25 avril 2011 à 18h00, à M. Alexandre SCHUL, attaché principal, chef du bureau de la prévention et de la sécurité à la préfecture de 
Meurthe-et-Moselle, à l'effet de signer :
- les décisions de suspension provisoire immédiate du permis de conduire
- les décisions d’interdiction temporaire immédiate de conduire en France.
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et M. Alexandre SCHUL sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté qui sera affiché dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et publié au recueil des actes administratifs. Une copie sera 
adressée au directeur de cabinet et à la directrice départementale des finances publiques.
Nancy, le 21 avril 2011 Le Préfet,

Adolphe COLRAT
____________________________

Arrêté préfectoral  n° 11.BI.49 du 21 avril  2011 accordant  délégation de signature à l'agent  de permanence pour le week-end de 
Pentecôte 2011

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et les textes pris 
pour son application ;
VU le décret  N° 2004-374 du 29 avril  2004,  modifié par  le décret  N° 2010-146 du 16 février  2010,  relatif  aux pouvoirs des préfets et  à  
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;
VU le décret du président de la République en date du 17 octobre 2008 nommant M. Frédéric BERNARDO, magistrat de l’ordre judiciaire, en 
qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du président de la République en date du 23 mars 2009 nommant M. François MALHANCHE secrétaire général de la préfecture 
de Meurthe-et-Moselle ;
VU le décret du président de la République en date du 23 décembre 2010 nommant M. Adolphe COLRAT préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU la décision d'affectation du 8 avril 1997 nommant M. Francis BOSC-CABROL, secrétaire administratif  de classe supérieure, au service 
interministériel de défense et de protection civile à la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : Délégation de signature est donnée dans le cadre de la permanence du week-end de Pentecôte, du vendredi 10 juin 2011 à 18h00 
au lundi 13 juin 2011 à 18h00, à M. Francis BOSC-CABROL, secrétaire administratif de classe supérieure au service interministériel de défense 
et de protection civile à la préfecture de Meurthe-et-Moselle, à l'effet de signer :
- les décisions de suspension provisoire immédiate du permis de conduire
- les décisions d’interdiction temporaire immédiate de conduire en France.
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et M. Francis BOSC-CABROL sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera affiché dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et publié au recueil des actes administratifs. Une copie 
sera adressée au directeur de cabinet et à la directrice départementale des finances publiques.
Nancy, le 21 avril 2011 Le Préfet,

Adolphe COLRAT
____________________________

Arrêté  préfectoral  modificatif  n°  11.BI.50  du  18  avril  2011  accordant  délégation  de  signature  à  M.  Lionel  RAZUREL,  directeur 
départemental de la sécurité publique

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,

VU la convention d'application de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouvernements des États de l'Union économique Benelux, de 
la République Fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, 
signée à Schengen le 19 juin 1990 ;
VU la convention d'application de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouvernements des États de l'Union économique Benelux, de 
la République Fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, 
signée à Schengen le 19 juin 1990 ;
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VU  l'accord  d'adhésion  de  la  République  portugaise  à  la  convention  d'application  de  l'accord  de  Schengen  du  14  juin  1985  entre  les 
gouvernements des États de l'Union économique Bénélux, de la République fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la 
suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, signée à Schengen le 19 juin 1990, à laquelle a adhéré la République italienne 
par l'accord signé à Paris le 27 novembre 1990, fait à Bonn le 25 juin 1991 ;
VU l'ordonnance modifiée n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France ;
VU la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU le décret n° 95-304 du 21 mars 1995 portant publication de la convention d'application de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les 
gouvernements des États de l'Union économique Benelux, de la République Fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la 
suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, signée à Schengen le 19 juin 1990 ;
VU le décret n° 95-305 du 21 mars 1995 portant publication de l'accord d'adhésion du Royaume d'Espagne à la convention d'application de 
l'accord de Schengen du 14 juin 1985 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU le décret n° 2010-1295 du 28 octobre 2010 modifiant le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie et le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 relatif à la rémunération de certains services 
rendus par le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales ;
VU le décret du président de la République en date du 23 décembre 2010 nommant M. Adolphe COLRAT préfet de Meurthe-et-Moselle ;
VU l'arrêté ministériel n° 849 du 4 août 2008 nommant M. Lionel RAZUREL, commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité 
publique dans le département de Meurthe-et-Moselle, chef de district et commissaire central à Nancy à compter du 10 septembre 2008 ;
VU l'arrêté préfectoral N° 11.BI.15 du 17 janvier 2011 accordant délégation de signature à M. Lionel RAZUREL, directeur départemental de la 
sécurité publique de Meurthe-et-Moselle ;
VU  l'arrêté  préfectoral  modificatif  N°  11.BI.47  du  21  mars  2011  accordant  délégation  de  signature  à  M.  Lionel  RAZUREL,  directeur 
départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-Moselle ;
VU le protocole de complémentarité entre la direction régionale des douanes et droits indirects,  la direction départementale de la sécurité 
publique, la direction départementale de la police aux frontières, le groupement de gendarmerie départementale de la Meurthe-et-Moselle et la 
CRS Lorraine Alsace relatif à la reconduite des étrangers en situation irrégulière en date du 1er mars 2005.
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er : L'article 1 de l'arrêté préfectoral modificatif N° 11.BI.47 du 21 mars 2011 accordant délégation de signature à M. Lionel RAZUREL, 
directeur départemental de la sécurité publique de Meurthe-et-Moselle, est modifié ainsi qu'il suit :
- Remplacer « - les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l'Etat,  à l'occasion de services d'ordre et de 

relations publiques exécutés à la demande de tiers par les effectifs du groupement de gendarmerie départementale de Meurthe-et-Moselle »
- Par « - les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par l'Etat, à l'occasion de services d'ordre et de relations 

publiques exécutés à la demande de tiers par les effectifs de la direction départementale de la sécurité publique de Meurthe-et-Moselle »
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et le  directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle. Une copie sera adressée à la directrice départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle.
Nancy, le 18 avril 2011 Le Préfet,

Adolphe COLRAT
____________________________

Arrêté préfectoral modificatif n° 11.BI.51 du 18 avril 2011 accordant délégation de signature à M. Jean-Yves GRALL, directeur général 
de l’agence régionale de santé de la région LORRAINE

Le Préfet de Meurthe-et-Moselle,
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 1432-2 et L 1435-1 issus de l’article 118 de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, le livre 3ème de la première partie relatif à la protection de la 
santé et environnement, le livre 2ème de la troisième partie relatif à la lutte contre les maladies mentales ;
VU le code de la construction et de l’habitation ;
VU le code de la défense ;
VU le code de l’environnement ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le décret  N° 2004-374 du 29 avril  2004,  modifié par  le décret  N° 2010-146 du 16 février  2010,  relatif  aux pouvoirs des préfets et  à  
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;
VU le décret N° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
VU le décret N° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le département, dans la zone de défense 
et dans la région et l'agence régionale de santé pour l'application des articles L.1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique ;
VU le décret du Président de la République du 1er avril 2010 portant nomination de M Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé de Lorraine ;
VU le décret du Président de la République en date du 23 décembre 2010 nommant M. Adolphe COLRAT, préfet du département de Meurthe-
et-Moselle ;
VU le règlement sanitaire départemental ;
VU la circulaire des ministères de l'Intérieur, de l'Outre Mer et des Collectivités Territoriales du 24 mars 2010 relative aux relations entre les 
préfets et les agences régionales de santé ;
VU le protocole relatif aux actions et prestations mises en œuvre par l'agence pour le préfet du département de Meurthe-et-Moselle ;
VU l'arrêté préfectoral N° 11.BI.12 du 17 janvier 2011 accordant délégation de signature à M. Jean- Yves GRALL, directeur général de l’agence 
régionale de santé de la région LORRAINE ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ;

A R R E T E
Article 1er :  L'article 4 de l'arrêté préfectoral  N° 11.BI.12 du 17 janvier  2011 accordant  délégation de signature à M. Jean-Yves GRALL, 
directeur général de l’agence régionale de santé de la région LORRAINE, est modifié ainsi qu'il suit :
- Remplacer : M. Manuel RODICQ, ingénieur d’études sanitaires
- Par : Mme Stéphanie MONIOT, ingénieur d’études sanitaires
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et le directeur général de l’agence régionale de la santé de Lorraine 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture  
et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  Meurthe-et-Moselle.  Une  copie  sera  adressée  à  Mme  la  directrice 
départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle.
Nancy, le 18 avril 2011 Le Préfet,

Adolphe COLRAT


